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Recyclage Médical III 
 

 
Références règlementaires :  
Arrêté du 29 juin 2011 relatif à la formation médicale des personnels embarqués à bord des navires armés avec un rôle d'équipage 
 
Public visé :  
Salarié ou demandeur d’emploi – Chef d’entreprise – Domaine maritime 
 
Pré-requis :  

- Visite médicale du service de santé des gens de mer à jour 
- Etre titulaire du Médical 3 initial (à recycler tous les 5 ans) 
- Etre à jour de ses vaccinations COVID et hépatite B (pour suivre le recyclage du stage pratique au CHU) 

 
Objectifs :  
Mettre à jour les connaissances médicales nécessaires pour assurer des soins médicaux et prendre immédiatement les mesures 
efficaces en cas d’accident ou de maladie à bord, et ce, pendant le temps nécessaire pour que le blessé ou le malade soit pris en 
charge par une structure de soins médicalisés. 
 
Méthodes mobilisées : 
La formation PSEM est une formation pratique réalisée sur mannequins et est encadrée par des sauveteurs agréé de postes de 
secours. 
Les formations HPR, SE et AMMCT2 sont des cours théoriques dispensés par le Service de Santé des Gens de Mer. 
 
Modalités d’évaluation :  
Chaque module est sanctionné par une mise en situation concrète. 
 
Modalités pédagogiques : 

 

INTITULÉ Heures 

  
1. UV-PSEM, premiers secours en équipe - mer, sanctionnée par l’obtention de l’attestation de formation à l’unité 
d’enseignement « premiers secours en équipe - mer » comprenant les modules suivants des unités d’enseignement 
PSE 1 et PSE 2, adaptés aux conditions particulières d’exercice des premiers secours en milieu maritime. 
 
2. UV-ME, médecine embarquée, comportant la conduite de l’interrogatoire puis de l’examen clinique en fonction 

du symptôme dominant. La réglementation médico-administrative ; la maintenance et le rangement des dotations 
médicales embarquées. L’hygiène à bord et la prévention des risques sanitaires professionnels et infectieux. 

 
3. UV-SI, soins infirmiers, travaux pratiques et stage en milieu hospitalier. 

 
4. UV-AMMCT 3, aide médicale en mer - consultation télémédicale de niveau 3, comportant deux modules : 

- Echanges sur la base des retours d’expérience et des situations médicales vécues à bord avec remise à niveau des 
connaissances. 
- Mise en pratique et synthèse de l’ensemble des connaissances et compétences de l’enseignement médical de niveau 
3. 
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Durée du stage : 36 H au LPM de Nantes 
Coût de la formation : 900 €   


